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UNIVERSITÉ PARIS XII VAL DE MARNE 

Service Commun d’Education Permanente et des 

Partenariats avec les Entreprises (SCEPPE) 

CONDITIONS GENERALES DE 

VENTE 

Préambule 

Le Service Commun d’Education Permanente et des Partenariats avec les Entreprises (ci-après 

SCEPPE) de l’Université Paris XII Val de Marne, dite Université Paris-Est Créteil (ci-après UPEC), 

est un organisme de formation professionnelle dont le siège social est établi à l’Université Paris-

Est Créteil (UPEC), 61 avenue du Général de Gaulle, 94010 Créteil cedex. 

Le SCEPPE développe, propose et organise des formations en présentiel, à distance ou au format 

hybride (associant à la fois présentiel et à distance). Ces formations professionnelles continues 

sont pour certaines diplômantes ou qualifiantes et, elles permettent à tous types de publics 

(demandeurs d'emploi, salariés, travailleurs indépendants, libéraux, agents publics...) d’acqué-

rir de nouvelles compétences durant leur vie active, afin qu'ils réalisent un projet d'évolution 

visant à sécuriser leur parcours professionnel : insertion professionnelle, mobilité interne ou 

externe, reconversion, création ou reprise d'activité. 

1. Objet

Les présentes Conditions Générales de Vente (ci-après CGV) s’appliquent à toutes les com-

mandes concernant les formations organisées par le SCEPPE. 

Il est précisé que le SCEPPE est l’organisme de formation professionnelle interne de l’UPEC qui 

le représentera dans la majorité des procédures le concernant. 

Dans les paragraphes qui suivent, il est convenu de désigner par : 

- Client.e : toute personne physique ou morale qui s’inscrit ou finance une formation.

- Stagiaire : personne physique inscrit à une formation.

- Entreprise : personne morale qui passe commande d’une formation pour un ou plusieurs

de ses salariés. 

- Financeur : organismes nationaux ou régionaux ou de branche qui financent les forma-

tions. 

Le fait de passer commande, notamment via l’envoi d’un bulletin d’inscription, d’un bon de 

commande ou la signature d’un contrat ou d’une convention, implique l’adhésion entière et 

sans réserve du.de la client.e aux présentes CGV. Toute condition contraire et notamment 

toute condition générale ou particulière opposée par le.la client.e, ne peut, sauf acceptation 
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formelle et écrite du SCEPPE de l’UPEC, prévaloir sur les présentes CGV et ce, quel que soit le 

moment où elle aura pu être portée à sa connaissance. 

Le fait que l’une ou l’autre des parties ne se prévale pas, à un moment donné, de l’une des 

quelconques dispositions des présentes CGV, ne pourra jamais être considéré comme une 

renonciation de sa part aux droits qu’elle tient des présentes. 

Le client se porte fort du respect des présentes CGV par l’ensemble de ses salariés, pré-

posés et agents. Le client reconnait également que, préalablement à toute commande, il 

a bénéficié des informations et conseils suffisants de la part du SCEPPE de l’UPEC, lui 

permettant de s’assurer de l’adéquation de l’offre de services à ses besoins. 

2. Caractéristiques de l’offre de formation

L’UPEC délivre des diplômes nationaux (DUT, licences, masters), des diplômes universitaires 

(DU), et des formations courtes conçues pour tous les types de publics. 

Les certifications de l'UPEC peuvent également s'obtenir par la voie de la Validation des Acquis 

de l’Expérience (VAE). 

3. Modalité d’organisation d’un stage dans le cadre de la formation continue

Si la formation comporte un stage pratique obligatoire, il appartient au.à la stagiaire de trouver 

son terrain de stage en conformité avec les objectifs de la formation et en accord avec le res-

ponsable pédagogique. Le.la stagiaire devra fournir une attestation d’engagement signée par 

son maître de stage. 

Une convention de stage en formation continue devra être établie avant le début de celui-ci, et 

le SCEPPE ne peut être tenu responsable en cas d’annulation ou de rupture de ce stage. 

4. Sous-traitance

Le SCEPPE, dans l’éventualité où il ne peut pas assurer tout ou partie d’une formation, se réserve 

le droit de conclure un contrat de sous-traitance avec un prestataire de formation. Ce contrat 

de sous-traitance portera sur une formation clairement déterminée, dans son contenu comme 

dans sa durée. 

Le SCEPPE garde la responsabilité contractuelle de la formation dispensée par le sous-traitant 

auprès du stagiaire. 

5. Inscription et documents contractuels

Toute demande d’inscription peut être transmise via l’adresse mail dédiée (fc-sceppe@u-pec.fr) 

ou par voie postale (Maison de l’Innovation et de l’Entrepreneuriat Etudiant – SCEPPE – Site du 

Mail des Mèches – rue Poète et Sellier – 94010 Créteil Cedex) ou en contactant le service accueil 

du SCEPPE (Tél. : 0141784803). 

L'inscription à une session de formation, après acceptation de la candidature, est formalisée 

par une convention, un contrat de formation, ou tout document de prise en charge signé par 

mailto:fc-sceppe@u-pec.fr
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les parties concernées. Le SCEPPE doit être avisé des modalités spécifiques de prise en charge 

des frais de formation au moment de la signature, et en tout état de cause, avant le démarrage 

de la formation. Il en va de même des délais de paiement pratiqués par le financeur ou l’en-

treprise. 

Pour chaque action de formation, le contrat ou la convention, établi·e selon les articles L. 6353-

1 à L. 6353-8 du code du travail, ou le document de prise en charge, est adressé·e aux parties

concernées pour signature et apposition du cachet s’il y a lieu. 

A l’issue de la formation, une facture et une attestation de fin de formation seront adressées 

au.à la stagiaire (ou à l’organisme payeur désigné par le stagiaire). Une attestation de présence 

annuelle pourra également être fournie, sur demande, en fin de formation mentionnant les 

objectifs, la nature et la durée de l’action ainsi que les résultats de l’évaluation des acquis de la 

formation. 

6. Assurances

Le SCEPPE décline toute responsabilité en cas de perte, de vol ou de dégradation des effets 

personnels du.de la stagiaire survenu dans ses locaux. 

Les assurances maladie, accident et responsabilité civile sont à souscrire directement par le.la 

stagiaire. 

Pendant la durée de la formation, le.la stagiaire sera couvert.e par son assurance personnelle 

de responsabilité civile, et il.elle devra fournir une attestation d'assurance lors des formalités 

d'inscription le cas échéant. 

7. Règlement intérieur

Le.la stagiaire est soumis au respect de la réglementation en vigueur au sein de l’UPEC, et no-

tamment aux dispositions de son règlement intérieur. Le règlement intérieur de l’UPEC est un 

document écrit qui rappelle, notamment, les principales mesures applicables en matière d’hy-

giène et de sécurité, de discipline, de représentation,… Il est accessible à l’adresse suivante : 

http://www.u-pec.fr/universite/reglement-interieur-de-l-universite-paris-est-creteil-val-de-

marne-561469.kjsp 

8. Annulation ou report de la formation du fait du Stagiaire

Toute annulation doit être communiquée par écrit au SCEPPE de l’UPEC. 

Conformément à l’article L.6353-5 du code du travail, à compter de la date de signature du 

contrat, le.la stagiaire ou le client dispose d’un délai légal pour se rétracter de dix (10) jours 

francs ou de quatorze (14) jours francs pour les contrats conclus à distance. 

Le.la stagiaire ou le client Il en informe obligatoirement l'UPEC par lettre recommandée avec 

accusé de réception. Dans ce cas, aucune somme ne peut être exigée ou le montant réglé sera 

intégralement remboursé. 
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Hors cas de force majeure 

En cas de rétractation postérieure au délai de dix (10) jours francs ou de quatorze (14) jours 

francs suivant la date de la signature du contrat, et hors cas de force majeure, le SCEPPE fac-

turera au.à la stagiaire ou au client les sommes qu’il aura réellement dépensées ou engagées 

pour la réalisation de cette prestation. Il se réserve le droit de facturer également des frais 

d’annulation pouvant atteindre la totalité de la prestation. 

Dans les cas particuliers d'absence ou d'abandon du.de la stagiaire entraînant la réduction du 

montant de la prise en charge prévue des frais de formation par un financeur, le SCEPPE se 

réserve le droit de facturer au.à la stagiaire ou au client les sommes dues. 

En cas de force majeure 

Si l'abandon est le fait d'un cas de force majeure, dûment reconnu par les juridictions natio-

nales et signalé par le.la stagiaire ou le client par lettre recommandée avec accusé de récep-

tion, en joignant toutes les pièces justificatives utiles, le paiement n'est dû qu'au prorata tem-

poris des heures de formation assurées jusqu’à la date de réception du courrier. 

Hormis pour les formations diplômantes, le SCEPPE offre la possibilité au client, avant le début 

de la prestation, de substituer au.à la stagiaire inscrit.e une autre personne ayant le même 

profil et les mêmes besoins. 

Interruption ou annulation de la formation du fait du.de la client.e quand il est l’em-

ployeur 

En cas d’annulation après le début de la formation, d’absence, d’abandon ou de non réalisation 

des activités prévues, le SCEPPE facturera directement au client la totalité du prix de la presta-

tion. 

Dans les cas particuliers d’absence ou d’abandon du stagiaire entraînant la réduction du mon-

tant de la prise en charge des frais de la formation par les financeurs prévus, le SCEPPE se 

réserve le droit de facturer au client les sommes dues. 

9. Annulation ou report de la formation du fait de l’UPEC

Conformément à l’article L.6354-1 du code du travail, le SCEPPE se réserve la possibilité de 

reporter ou d’annuler la formation, notamment dans le cas où le nombre de participants serait 

insuffisant pour assurer le bon déroulement de la session de formation. Dans ce cas, le.la 

client.e est prévenu.e dans les plus brefs délais de cette annulation ou de ce report par écrit 

ou par tout moyen convenable. 

Le SCEPPE remboursera le.la client.e des versements déjà effectués incluant les frais de dossier 

ou droits de scolarité. Aucune indemnité ne pourra être versée au.à la client.e et en tout état 

de cause, les frais de réservation, de déplacement et d’hébergement ne pourront pas être 

remboursés. 
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De manière exceptionnelle et en cas de force majeure, le SCEPPE se réserve le droit de rempla-

cer les intervenants initialement prévus pour assurer la formation par d’autres, garantissant 

une formation de qualité identique. 

En cas de réalisation partielle de la formation du fait du SCEPPE, la facturation se fera au prorata 

des heures réalisées par rapport au nombre d’heures prévues. 

10. Prix

Conformément aux dispositions de l’article D. 714-62 du code de l’éducation, « sur proposition 

du président ou du directeur de l'établissement, le conseil d'administration définit la politique 

générale de tarification des actions de formation continue ». 

Les prix ne sont pas assujettis à la TVA et sont forfaitaires, ils comprennent la formation et les 

supports pédagogiques. 

11. Paiement

Les modalités de règlement des frais de formation figurent dans le contrat ou la convention. 

Lorsque la personne ne bénéficie pas d'une prise en charge par un tiers financeur public ou 

privé, mais souhaite qu'une ingénierie particulière soit apportée à la formation demandée, un 

contrat pédagogique doit être établi. La personne relève du  régime de  la formation  continue 

et doit acquitter le tarif correspondant. 

Le SCEPPE peut accorder un paiement échelonné au.à la client.e. L’échéancier est alors intégré 

au contrat ou à la convention de formation, et ne peut être modifié qu’après rédaction d'un 

avenant. 

En cas de règlement par l'Organisme Paritaire Collecteur Agréé (OPCA) auquel adhère le.la 

client.e, il appartient à celui.celle-ci d’effectuer la demande de prise en charge auprès de l’or-

ganisme avant le début de la formation. L’accord de financement doit être communiqué au 

moment de l’inscription et doit figurer sur l’exemplaire de la convention que le.la client.e 

retourne signé au SCEPPE. 

En cas de prise en charge partielle par l’OPCA, la différence sera directement facturée au .à la 

client.e. Si l’accord de prise en charge de l’OPCA ne parvient pas au SCEPPE au premier jour de 

la formation, celui-ci se réserve la possibilité de facturer la totalité des frais de formation au.à 

la client.e. 

En cas de règlement par l’Agence Nationale du Développement Professionnel Continu (ANDPC), 

il appartient au.à la·client.e de s’inscrire sur le site dédié de l’ANDPC avant le début de la for-

mation. L’accord de financement est automatique : aucune convention n’est alors émise. En cas 

de prise en charge partielle par l’ANDPC (notamment si le solde ne couvre pas la totalité du coût 

de la formation), la différence sera directement facturée au.à la client.e. 
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12. Défaut de paiement

En cas de défaut de paiement dans le délai imparti de trente (30) jours après envoi de la fac-

ture, une première lettre de rappel amiable est envoyée au débiteur par le SCEPPE. 

En l'absence de règlement de ladite créance dans un nouveau délai de trente (30) jours, un 

second rappel est émis en recommandé avec accusé de réception. 

Lorsque la créance n'a pu être recouvrée à l'amiable, un état exécutoire est adressé au débiteur 

par l'agent comptable de l’UPEC, qui procédera au recouvrement contentieux. Sans paiement 

dans un délai de quinze (15) jours, des poursuites seront engagées entraînant des frais sup-

plémentaires à l'encontre du débiteur. 

A défaut de règlement, le.la stagiaire pourra être exclu des cours. 

Toute formation réalisée et suivie qui n'aurait pas été réglée ne pourra pas, ni faire l'objet 

d'une nouvelle inscription auprès du SCEPPE de l’UPEC, ni d’une délivrance de la certification 

visée. 

13. Propriété Intellectuelle

Les contenus des formations sont des œuvres protégées par des dispositions nationales et 

internationales en matière de droits d’auteur et de droits voisins. L’UPEC est seule titulaire 

des droits de propriété intellectuelle de l’ensemble des formations que propose le SCEPPE à 

ses client.e.s. 

A cet effet, l’ensemble des contenus et supports pédagogiques quelle qu’en soit la forme 

(papier, électronique, numérique, orale,…) utilisés par le SCEPPE pour assurer les formations, 

demeurent la propriété exclusive de l’UPEC. A ce titre, ils ne peuvent faire l’objet d’aucune 

utilisation, adaptation, reproduction, exploitation non expressément autorisée au sein ou à 

l‘extérieur du.de la client.e sans accord exprès de l’UPEC. En particulier, le.la client.e s’inter-

dit d’utiliser le contenu des formations pour former d’autres personnes que son propre per-

sonnel et engage sa responsabilité sur le fondement de l’article L.122-4 et L.335-2 et suivants 

du code de la propriété intellectuelle en cas de cession ou de communication des contenus 

non autorisée. 

Toute reproduction, représentation, modification, publication, transmission, dénaturation, 

totale ou partielle des contenus de formation y compris les formations à distance, sont stric-

tement interdites, et ce quels que soient le procédé et le support utilisés. En tout état de 

cause, le SCEPPE de l’UPEC demeure propriétaire de ses outils, méthodes et savoir-faire dé-

veloppés antérieurement ou à l’occasion de l’exécution des prestations chez le.la client.e.  

14. Données personnelles

Conformément aux dispositions de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, 

aux fichiers et aux libertés, du règlement général sur la protection des données n°2016/679 

(dit « RGPD »), les stagiaires disposent d’un droit d’accès, de modification, de rectification et de 

suppression des données personnelles les concernant ayant été collectées par l’intermédiaire 

du site internet de l’UPEC concernant le SCEPPE ou du service centralisant les commandes. 
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Il suffit pour exercer ce droit, d’adresser un courrier postal aux coordonnées figurant sur la 

facture. 

Les données personnelles recueillies par l’intermédiaire des différents formulaires et notam-

ment de la convention de formation sont utilisées par le SCEPPE uniquement dans le cadre de 

la mise en œuvre des services offerts, et ne font l’objet d’aucune communication à des tiers 

autres que les éventuels prestataires en cas de sous-traitance prévue à l’article 4. 

15. Protection des données à caractère personnel

En tant que responsable du traitement du fichier de son personnel, le.la client.e s’engage à 

informer chaque stagiaire que des données à caractère personnel le.la concernant sont collec-

tées et traitées par le SCEPPE aux fins de réalisation et de suivi de la formation, que la connexion, 

le parcours de formation et le suivi des acquis des stagiaires sont des données accessibles à 

ses services. Que conformément à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978, le.la stagiaire dispose d’un 

droit d’accès,  de modification, de rectification des données à caractère personnel le concernant 

et qu’à cette fin, une demande précisant l’identité et l’adresse électronique du requérant peut 

être adressée au SCEPPE. 

Le.la client.e est responsable de la conservation et de la confidentialité de toutes les données 

qui concernent le.la stagiaire et auxquelles il.elle aura eu accès. 

16. Confidentialité

Les parties d’engagent à garder confidentiels les informations et documents concernant l’autre 

partie de quelque nature qu’ils soient, économiques, techniques ou commerciaux, auxquels 

elles pourraient avoir accès au cours de l’exécution du contrat ou à l’occasion des échanges 

intervenus antérieurement à la conclusion du contrat, notamment l’ensemble des informations 

figurant dans la proposition commerciale et financière transmise par le SCEPPE au.à la client.e. 

Le SCEPPE s’engage à ne pas communiquer à des tiers autres que ses partenaires ou fournis-

seurs ou sous-traitants les informations transmises par le.la client.e, y compris les informations 

concernant les stagiaires. 

17. Communication

Le.la client.e accepte d’être cité.e par le SCEPPE comme client.e de ses formations, aux frais du 

SCEPPE. Sauf engagements particuliers et sous réserve du respect des dispositions de l’article 

15, le SCEPPE peut mentionner le nom du.de la client.e, son logo ainsi qu’une description ob-

jective de la nature des prestations, objet du contrat, dans ses listes de références et proposi-

tions à l’attention de ses prospects et de sa clientèle notamment sur son site internet, entretiens 

avec des tiers, communications à son personnel, documents internes de gestion prévisionnelle, 

ainsi qu’en cas de dispositions légales, réglementaires ou comptables l’exigeant. 

18. Nullité des présentes conditions générales de vente
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Dans l’hypothèse où l’une des clauses des présentes CGV serait considérée nulle en vertu 

d’une disposition légale ou réglementaire, présente ou future, ou d’une décision de justice 

revêtue de l’autorité de la chose jugée et émanant d’une juridiction ou d’un organisme com-

pétent, cette clause serait alors réputée non écrite, toutes les autres clauses des présentes 

conditions générales de vente conservant force obligatoire entre les parties. 

Le fait que l’une ou l’autre des parties ne se prévale pas à un moment donné de l’une quel-

conque des dispositions des présentes CGV ne pourra jamais être considéré comme une re-

nonciation de sa part aux droits qu’elle tient des présentes. 

19. Loi applicable et règlement des litiges

Les présentes CGV sont soumises à la loi française et aux juges français. En cas de litige 

survenant entre le.la client.e et le SCEPPE de l’UPEC à l’occasion de l’exécution du contrat, il 

sera recherché une solution à l’amiable et, à défaut, le règlement sera soumis au tribunal 

administratif dans le ressort duquel se trouve l’UPEC. 

La responsabilité du SCEPPE et de l’UPEC vis-à-vis du.de la client.e ne saurait excéder en totalité 

le montant payé par le.la client.e au SCEPPE ou à l’UPEC au titre des présentes CGV. 

20. Divers

Les présentes CGV expriment l’intégralité des obligations du.de la client.e ainsi que celles du 

SCEPPE de l’UPEC. Le SCEPPE de l’UPEC se réserve le droit de modifier unilatéralement les termes 

des présentes, les conditions applicables étant celles en vigueur à la date de passation de la 

commande par le.la client.e. 




